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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET L’ORGANISATION DES 
ÉTATS DES CARAÏBES ORIENTALES RELATIF AUX ACTIVITÉS DE 
COOPÉRATION SUD-SUD ET DE COOPÉRATION TRIANGULAIRE

La République argentine et l’Organisation des États des Caraïbes orientales (OECO), ci-après 
dénommées les « Parties » ;

INSPIRÉES par les liens d’amitié et de coopération qui existent depuis longtemps entre la 
République argentine et les États membres de l’OECO, et désireuses de renforcer leurs relations ;

AYANT À L’ESPRIT les accords bilatéraux relatifs à la coopération technique entre la 
République argentine et les États membres de l’OECO ;

CONSCIENTES des difficultés auxquelles font face les petits États insulaires en 
développement, et de leur besoin d’assistance dans leurs efforts pour réaliser et maintenir un 
développement économique et social ;

RECONNAISSANT la valeur de la coopération Sud-Sud et de la coopération triangulaire en 
tant que modalités importantes de la coopération internationale pour le développement ;

DÉSIREUSES d’établir un cadre concerté qui leur permette de définir et de mettre en œuvre 
conjointement des activités de coopération Sud-Sud et de coopération triangulaire en fonction de 
leurs capacités dans les pays tiers en faisant la demande ; Sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Objectif

Le présent Accord a pour objectif de promouvoir la coopération technique entre les Parties, 
grâce à l’élaboration conjointe de programmes et de projets dans des domaines prioritaires 
d’intérêt mutuel, en vue de réaliser les aspirations au développement des citoyens des États 
membres de l’OECO et de la République argentine.

Article 2. Domaines de coopération

Les Parties coopèrent conjointement dans les domaines techniques suivants :
a) le commerce et l’investissement ;
b) l’agriculture et la pêche ;
c) la santé ;
d) l’éducation et le sport ;
e) les technologies de l’information ;
f) le tourisme ;
g) la justice et la gouvernance ;
h) la sécurité ;
i) la gestion des catastrophes ;
j) la gestion de l’environnement ;
k) l’aviation civile et les sports nautiques ;
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l) tout autre domaine technique convenu par les Parties.
L’exécution du présent Accord n’est pas conditionnée par la mise en place, par les Parties, de 

projets dans tous les domaines et modalités de coopération visés dans le présent article.
Les Parties ne sont pas tenues de collaborer aux activités soumises à une restriction interne ou 

à toute autre restriction découlant d’une loi, d’une norme institutionnelle ou d’une coutume.

Article 3. Modalités de coopération

Aux fins du présent Accord, la coopération technique entre les Parties peut se dérouler sous la 
forme d’efforts conjoints et de partage d’expériences et de bonnes pratiques entre elles et, plus 
particulièrement, dans le cadre de leurs structures respectives de coopération technique, selon les 
modalités suivantes :

a) l’échange d’experts ;
b) l’échange de documents et de renseignements ;
c) la formation de ressources humaines ;
d) des projets conjoints de développement scientifique et technologique ;
e) l’organisation de séminaires ou de conférences ;
f) toute autre modalité convenue par les Parties.

Article 4. Sélection de projets

Les Parties mènent des missions conjointes dans les pays qui sollicitent leur coopération afin 
de définir conjointement les activités, avec les institutions des pays tiers intéressés, et de préparer 
les descriptifs de projet visés dans le présent Accord. La sélection des projets relèvera de la 
responsabilité des Parties, conjointement avec l’État dans lequel seront menées les activités de 
coopération.

Les descriptifs de projet, qui spécifieront les objectifs, les résultats, les activités et les 
indicateurs de gestion et d’impact à atteindre ainsi que leur budget, sont préparés conjointement 
selon le principe de planification participative et avec la participation du pays qui sollicite les 
activités de coopération.

Les descriptifs de projet sont approuvés par la signature de toutes les Parties concernées.
Toutes les activités prévues dans les projets visés dans l’Accord sont soumises aux lois en 

vigueur en République argentine et dans le pays où a lieu la coopération.

Article 5. Autorités exécutives

La République argentine désigne la Direction générale de la coopération internationale de son 
ministère des affaires étrangères et du culte pour préparer, coordonner, suivre et évaluer en son 
nom les activités prévues dans le cadre du présent Accord.

L’OECO charge la Commission de l’OECO de préparer, coordonner, suivre et évaluer en son 
nom les activités à mettre en place dans le cadre du présent Accord.
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Article 6. Soutien institutionnel

Les Parties peuvent demander, d’un commun accord, le soutien d’institutions des secteurs 
public et privé, d’organisations non gouvernementales, d’organisations internationales, d’agences 
de coopération technique, de fonds et de programmes régionaux et internationaux pour mettre en 
œuvre les activités définies dans les descriptifs de projet.

Article 7. Comité mixte de coordination

Un comité mixte de coordination est créé et chargé de l’élaboration des activités, des projets 
et des programmes de coopération technique, ainsi que de leur suivi et de leur évaluation, et il se 
réunit chaque fois que cela est nécessaire, au moins une fois par an, tour à tour en République 
argentine et au siège de l’OECO, aux lieux et dates convenus par la voie diplomatique.

Le Comité mixte de coordination contrôle la bonne exécution du présent Accord, prépare le 
programme d’activités, évalue annuellement le programme dans son ensemble et soumet aux 
Parties les recommandations qu’il juge appropriées.

Ledit Comité est constitué des autorités mentionnées à l’article 5 et des institutions désignées 
par l’État dans lequel sont menées à bien les activités de coopération, ainsi que des organisations 
qui participent à la mise en œuvre des programmes et des projets élaborés dans le cadre du présent 
Accord.

Article 8. Information

Les Parties se tiennent mutuellement informées des actions qu’elles entreprennent chacune 
dans le cadre du présent Accord.

Article 9. Financement

Les frais de transport international du personnel évoqué à l’article 3 sont pris en charge par la 
Partie d’envoi. Les frais d’hébergement, de repas et de transport local nécessaires à l’exécution de 
leurs activités dans le cadre du présent Accord sont pris en charge par la Partie d’accueil, sauf 
accord contraire exprès entre les Parties.

Les Parties peuvent rechercher et obtenir un soutien financier de sources extérieures, telles 
que des organisations internationales et des pays tiers, pour l’exécution de programmes et de 
projets réalisés conformément au présent Accord.

Les sources de financement extérieures seront déterminées d’un commun accord.

Article 10. Publication

Les documents préparés et résultant d’activités menées dans le cadre des projets visés dans le 
présent Accord sont la propriété conjointe des Parties à la coopération et du pays où celle-ci a lieu.

Les versions officielles des documents de travail sont toujours rédigées dans la langue des 
Parties et dans la langue du pays dans lequel se déroulent les activités.

Pour que les documents susmentionnés puissent être publiés, les Parties doivent être 
expressément consultées, donner leur autorisation et être mentionnées dans le texte des documents.
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Article 11. Entrée et sortie de participants et d’équipements

Les Parties accomplissent les démarches nécessaires auprès de leurs autorités compétentes 
afin de se voir accorder toutes les facilités nécessaires à l’entrée, au séjour et au départ des 
participants qui interviennent officiellement dans les projets de coopération découlant du présent 
Accord. Ces participants sont soumis aux lois en matière d’immigration, de fiscalité, de douane, 
de santé et de sécurité nationale en vigueur dans le pays d’accueil et ne peuvent entreprendre 
d’autre activité que celles relevant de leurs fonctions sans l’autorisation préalable des autorités 
compétentes en la matière. Les participants quittent le pays d’accueil conformément aux lois et 
dispositions dudit pays.

Les Parties s’accordent mutuellement toutes les facilités administratives, fiscales et 
douanières nécessaires à l’entrée sur leur territoire, ainsi qu’à la sortie de ce dernier, des 
équipements et autres matériels utilisés dans la réalisation des projets, conformément à leur 
législation interne.

Article 12. Propriété intellectuelle

La propriété intellectuelle découlant du travail effectué en vertu du présent Accord est 
soumise aux lois applicables en République argentine et dans les États membres de l’OECO 
concernés, en reconnaissant comme il se doit ceux qui ont participé à sa création. L’enregistrement 
de la propriété intellectuelle et des droits d’auteur est déterminé dans chaque cas par écrit dans le 
cadre d’un accord de collaboration spécifique.

Article 13. Règlement des différends

Toute divergence ou tout différend entre les Parties concernant l’interprétation ou 
l’application des dispositions du présent Accord est réglé par la voie diplomatique.

Article 14. Entrée en vigueur et dénonciation

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification par laquelle les Parties 
s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs procédures 
internes nécessaires à cet effet, et peut être modifié d’un commun accord entre les Parties.

Le présent Accord a une durée de cinq ans et est automatiquement reconduit pour des 
périodes de même durée, à moins que l’une des Parties notifie à l’autre, par la voie diplomatique, 
six mois avant la date d’échéance applicable, son intention de ne pas le renouveler.

Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord en adressant une notification à l’autre 
Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six mois après ladite notification.

La dénonciation du présent Accord n’a pas d’incidence sur la réalisation et la conclusion 
normales des activités de coopération en cours d’exécution.

FAIT à Castries, Sainte-Lucie, le 15 janvier 2013 en deux exemplaires originaux, en langues 
espagnole et anglaise, les deux textes faisant également foi.

Pour la République argentine :
[SIGNÉ]
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Pour l’Organisation des États des Caraïbes orientales :
[SIGNÉ]


